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DELEGATION DE SIGNATURE EN MATIERE DE CONTENTIEUX 

ET DE GRACIEUX FISCAL 

RESPONSABLE DE SERVICE DES IMPOTS DES PARTICULIERS 

SIP comprenant un secteur foncier 

Le comptable, responsable du service des impôts des particuliers de CARCASSONNE 

Vu le code général des impôts, et notamment l'article 408 de son annexe Il et les articles 212 à 217 de son 

annexe IV; 

Vu le livre des procédures fiscales, et notamment les articles L. 247, L. 257 A et R' 247-4 et suivants; 

Vu le décret n° 2008-309 du 3 avril 2008 portant diverses dispositions relatives à la direction générale des 

finances publiques; 

Vu le décret n° 2009-707 du 16 juin 2009 relatif aux services déconcentrés de la direction générale des 
finances publiques; 

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique, et 
notamment son article 16 ; 

Vu la note de service du 16 octobre 2014 relative au relèvement du seuil de la PSRM, 

Arrête: 

Article 1"' 

Délégation de signature est donnée à Madame CLAUZET Nicole, IDIV, adjointe au responsable du service 
des impôts des particuliers de CARCASSONNE, à l'effet de signer: 

1°) dans la limite de 60 000 €, en matière de contentieux fiscal d'assiette, les décisions d'admission totale, 

d'admission partielle ou de rejet, de dégrèvement ou restitution d'office (S/P comportant un secteur foncier) 
et sans limitation de montant, les décisions prises sur les demandes de dégrèvement de taxe foncière pour 
pertes de récoltes] ; 

2°) en matière de gracieux fiscal, les décisions portant remise, modération, transaction ou rejet dans la limite 

de 60 000 €; 

3°) les documents nécessaires à l'exécution comptable des décisions contentieuses et gracieuses, sans 
limitation de montant; 

4°) au nom et sous la responsabilité du comptable soussigné, 

a) les décisions relatives aux demandes de délai de paiement, le délai accordé ne pouvant excéder 
24 mois et porter sur une somme supérieure à 60.000 € ; 

b) les avis de mise en recouvrement; 

c) l'ensemble des actes relatifs au recouvrement, et notamment les mises en demeure de payer, les 
actes de poursuites et les déclarations de créances ainsi que pour ester en justice; 

d) tous actes d'administration et de gestion du service. 

En cas d'absence prolongée et simultanée de Mme CLEMENT GENESTE Florence responsable du SIP, et 
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Liberté~ ÉgaJjlé_~raterni!!. 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Direction Régionale de l'Environnement, de l'Aménagement et du 
Logement du Languedoc-Roussillon - Midi-Pyrénées 
Direction des risques Naturels 
Division Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques 

ARRETE nO DREAL-DRN-2016-009 

portant prescription pour la réalisation des travaux de confortement du barrage 
de Saint-Denis et complétant l'arrêté préfectoral nO 2013014-0004 du 20 février 2013 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur; 

vu le code de l'environnement, et en particulier ses articles L.211-1, R.214-1 7, R.214-18 et R. 
214-119 à R.214-121 ; 

vu le décret n02007-1735 du Il décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et 
au comité technique permanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de 
l'environnement; 

VU le décret n02015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques; 

vu l'arrêté ministériel du 29 février 2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la 
sûreté des ouvrages hydrauliques; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2009-11-4179 du 19 mars 2010 notifiant à la commune de Saint-Denis le 
classement en classe C du barrage de Saint-Denis ; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2013014-0004 du 20 février 2013 portant prescription de réaliser des 
études et travaux de confortement du barrage de Saint-Denis; 

vu le rapport RM09-02_A établi par le bureau d'études ISL en novembre 2010 relatif à l'étude de 
sécurité du barrage de Saint-Denis; 

VU les avis en date d'avril 2011 et septembre 2012 établis par le CEMAGREF (IRSTEA) 
intervenant en appui technique du service de Police de l'Eau, sur l'étude de sûreté; 

vu l'étude hydrologique Version 1.0 de décembre 2013 établie par Geos ingénieur conseil ; 

vu le dossier relatif au confortement du barrage de Saint-Denis référencé «avant-projet de 
confortement - février 2014 version 1.2 - rapport n° 1603-1116» transmis à la DREAL par 
courrier du 31 mars 2014 ; 

VU le dossier relatif au confortement du barrage de Saint-Denis référencé« projet de confortement 
- février 2015 version 1.0 - rapport nO 1603-1214» transmis à la DREAL par courrier du 12 mars 
2015 ; 
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Direction Régionale de l'Environnement, de 
l'Aménagement et du Logement (DREAL) 
Languedoc-Roussillon Midi-Pyrénées 
Direction des Risques Naturels 

Libertf . ~ É8(J1i!!. __ ~_ Fra!!rn;~ 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PRÉFET DE L'AUDE 

Division Contrôle de la Sécurité des Ouvrages Hydrauliques 

ARRETE PREFECTORAL nO DREAL-DRN-2016-010 

prescrivant à BRL la réalisation d'études complémentaires et la mise en œuvre de mesures de 
maîtrise des risques suite à l'instruction de l'étude de dangers du barrage de La Ganguise, 

situé sur les communes de Belflou et Gourvieille (identifiant barrage: FRAOll0076) 

Le préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le code de l'environnement, et en particulier ses articles L.211-1, R.214-17, R.214-1l5 à 
R.214-117 et R.214-129 ; 

VU le décret n02007-1735 du 11 décembre 2007 relatif à la sécurité des ouvrages hydrauliques et 
au comité technique pennanent des barrages et des ouvrages hydrauliques et modifiant le code de 
l'environnement; 

VU le décret n02015-526 du 12 mai 2015 relatif aux règles applicables aux ouvrages construits ou 
aménagés en vue de prévenir les inondations et aux règles de sûreté des ouvrages hydrauliques ; 

vu l'arrêté ministériel du 29 février 2008 fixant des prescriptions relatives à la sécurité et à la 
sûreté des ouvrages hydrauliques; 

vu l'arrêté ministériel du 12 juin 2008 définissant le plan de l'étude de dangers des barrages et des 
digues et en précisant le contenu; 

VU la circulaire du 31 octobre 2008 relative aux études de dangers des barrages; 

VU l'arrêté préfectoral du 29 mars 1977 déclarant d'utilité publique la construction du barrage de 
La Ganguise ; 

VU l'arrêté interpréfectoral du 12 juin 1978 portant règlement d'eau du barrage de La Ganguise ; 

VU l'arrêté préfectoral nO 2002-1474 du 26 mars 2002 relatif à l'autorisation de surélévation du 
barrage de La Ganguise ; 

vu l'arrêté préfectoral nO 2009-11-0147 du 4 février 2009 portant complément à l'autorisation au 
titre du code de l'environnement concernant le barrage de La Ganguise ; 

VU l'étude de dangers du barrage de BRL Ingénierie (version B du 23 mai 2013), son rapport 
annexe ainsi que l'étude de stabilité produite en support de l'étude de dangers; 
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Unité interdépartementale 
AUDE-Pyrénées Orientales 
Zlla BourieUe 
295, Chemin de Maquens 
î 1000 CARCASSONNNE 

Liberté· Égalité . Fraternité 

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 

PREFET de l'AUDE 

ARRETE PREFECTORAL n° DREAL-UD11-2016-013 
mettant en demeure la Société MONSANTO SAS de respecter 

les termes des articles 7.1.1, 7.3.2, 7.3.2.1 
de l'arrêté préfectoral n° 2014343-0012 en date du 11 décembre 2014 

Le Préfet de l'Aude, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le titre 1 er du livre V - partie législative du Code de l'Environnement relatif aux installations 
classées pour la protection de l'environnement et notamment ses articles L.171-8, L.511-1, L.512-1 et 
L.512-5, 

VU l'arrêté ministériel du 4 octobre 2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des 
installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : section II I -
Dispositions relatives à la protection contre la foudre, s'applique aux établissements relevant du 
régime de l'autorisation défini par la rubrique de la nomenclature des ICPE, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2014343-0012 en date du 11 décembre 2014 fixant à la Société 
MONSANTO SAS des prescriptions techniques complémentaires pour l'exploitation d'une unité de 
traitement et d'ensachage de semences sur le territoire de la commune de Trèbes - Z.I. du Caïrat, 

VU l'inspection conduite le 10 mai 2016 par l'inspection des installations classées pour la protection 
de l'environnement, 

VU le rapport de l'inspection des installations classées pour la protection de l'environnement en date 
du 17 mai 2016 relatif à la visite d'inspection conduite le 10 mai 2016, 

VU la réunion du 27 mai 2016 au cours de laquelle l'exploitant a présenté des éléments 
complémentaires relatifs à l'existence d'une organisation du personnel, la vérification du matériel 
électrique en zone à risque, les résultats de contrôle de la performance des poteaux incendie; 

CONSIDERANT que contrairement aux termes de l'article 7.1.1 de l'arrêté préfectoral n° 2014343-
0012 en date du 11 décembre 2014 imposant de caractériser et d'identifier les parties de l'installation 
susceptibles de présenter un risque pour l'environnement, l'exploitant n'est pas en mesure de justifier 
tous les choix de non classement, notamment pour les postes gaz; 

CONSIDERANT que contrairement aux termes de l'article 7.3.2 de l'arrêté préfectoral n° 2014343-
0012 en date du 11 décembre 2014 imposant que des installations électriques soient conformes avec 
les dispositions relatives à la protection des travailleurs et que les contrôles annuels des installations 
électriques fassent l'objet d'un rapport de contrôle, l'exploitant n'est pas en mesure de produire les 
résultats du contrôle portant sur l'ensemble des installations électriques et de justifier la levée des 
écarts constatés et mentionnés dans les rapports annuels de contrôles des installations éiectriques ; 

CONSIDERANT que conformément à l'article 16 de la section III de l'arrêté ministériel du 4 octobre 
2010 relatif à la prévention des risques accidentels au sein des installations classées pour la 
protection de l'environnement soumises à autorisation, le site est soumis à la réalisation d'une 
Analyse des Risques Foudre (ARF) ; 
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